
BREVET DE TECHNICIEN 
SUPÉRIEUR AGRICOLE  
PRODUCTIONS ANIMALES

Objectifs de la formation
Lieux de la formation

Campus terre et Avenir  
CFA de Sées 

www.campusterreetavenir.fr

Le Robillard - Lycée  
www.le-robillard.fr

NaturaPÔLE  
CFA Campus Yvetot  

www.naturapole.fr

Saint-Lô Thère 
CFA 

 www.saint-lo-there.fr

Ce BTS Agricole forme à la gestion d’une exploitation agricole avec 
un élevage. L’étudiant.e apprend la conduite d’élevage sous tous 
ses aspects : amélioration génétique, alimentation, croissance des 
animaux, reproduction, surveillance sanitaire, bien-être animal, 
manipulations et interventions sur les animaux, adaptation des 
bâtiments...
Sa formation porte aussi sur le raisonnement et la mise en place 
de cultures destinées à l’élevage. Enfin, l’étudiant.e est formé.e à la 
réalisation de diagnostics qui prennent en compte à la fois l’aspect 
technique, financier, réglementaire et environnemental de l’activité 
d’élevage. Il.elle est capable de faire des choix ou de formuler des 
conseils pour adapter la production au marché et aux contraintes de 
l’exploitation.

AGRICOLE PUBLIC
ENSEIGNEMENT

DE NORMANDIE

DURÉE 2 ansAPPRENTISSAGE & SCOLAIRE



BREVET DE TECHNICIEN SUPÉRIEUR AGRICOLE 
PRODUCTIONS ANIMALES

CONTENU DE LA FORMATION

CONDITIONS D’ADMISSION

Modules communs :
-   Accompagnement du projet personnel et professionnel
- Organisation économique, sociale et juridique
-  Techniques d’expression, de communication,  

d’animation et de documentation
- Anglais 
- EPS

Modules professionnels :
- Traitement des données
- Technologies de l’information et du multimédia
- Productions animales et société
- Fonctionnement de l’exploitation d’élevage
-  Biologie, chimie et statistiques liées aux productions 

animales
-  Technologie générale et comparée des productions 

animales (Zootechnie)
-  Appréciations, manipulations et interventions sur  

les animaux et les surfaces fourragères
- Conduites d’élevages
- Module d’Initiative Locale
- Activités pluridisciplinaires 
-  Stages professionnalisants en formation initiale (12 à  

16 semaines)

En formation Initiale Scolaire : le BTSA productions 
animales est accessible à tout titulaire d’un 
baccalauréat : bac STAV, bac général, bac pro 
conduite et gestion de l’entreprise agricole.  
Procédure Parcoursup. Accès sur dossier, voire tests 
et /ou entretien.
En apprentissage : 
Être âgé de moins de 30 ans
Être titulaire (de préférence) soit :
- du Baccalauréat technologique STAV, STPA ;
- du Baccalauréat S ; 
- du Baccalauréat Professionnel CGEA.
L’entrée en formation ne peut être effective 
qu’après la signature d’un contrat d’apprentissage.

Éleveur.euse
Salarié.e agricole
Chef.fe d’équipe
Responsable d’élevage
Conseiller.ère technique ou 
commercial dans une coopérative 
agricole, une entreprise spécialisée 
dans l’alimentation animale ou 
l’agrofourniture ou dans une 
chambre d’agriculture.

Ce BTS agricole débouche sur la vie 
active mais il est possible,  
sous conditions, de compléter  
son parcours :

- préparer en 1 an un second BTSA

-  poursuivre des études en Licence 
professionnelle (1 an)

-  suivre une classe préparatoire ATS 
bio (1 an) et présenter les concours 
agronomiques et vétérinaires pour 
rejoindre une école d’ingénieurs ou 
vétérinaires

www.eap-normandie.fr

POURSUITES D’ÉTUDES

DÉBOUCHÉS MÉTIERS
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Admission étudiée 
au cas par cas.PM
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